
 

 

 
 
 

 
Compte Rendu HSE  

Comité de Groupe France 
 
 

L’instance HSE du comité de groupe a demandé la prise en compte des 
risques psychosociaux au sein du Groupe RHODIA.   
 
Conséquences de ces risques sur les salariés : Stress au travail, Trouble 
Musculo Squelettique (TMS), dépression, épuisement,…, voir suicide. 
 
Pour la CFDT, les problèmes de stress et plus largement des conditions de 
travail se traitent à la racine en agissant sur les conditions, organisation du 
travail et méthodes de management. Les causes profondes devront être 
examinées.  
 
Il faut établir le diagnostic de l’existant, comprendre les éléments 
impactant les conditions de travail (charges réelles du travail, organisation 
du travail, management, structures d’échanges) et déterminer des actions 
concrètes pour les salariés.  
 
La Direction accepte d’ouvrir les débats sur ce sujet avec l’instance HSE. 
Le stress au travail sera également intégré dans le calendrier social des 
négociations 2010. 
 
Une réunion spécifique de l’instance HSE aura lieu le 7 janvier 2010 pour 
échanger sur les démarches à mettre en œuvre et les processus qui pourront être 
engagés. 
 
La CFDT a souhaité le concours de l’Agence National de l’Amélioration des 
Conditions de Travail (ANACT) qui a participé au rapport du Groupe Hires sur 
la santé dans les restructurations. Ce document met notamment en lumière 
les effets néfastes des opérations de restructurations, fusions, sur l’état 
physique et mental des “rescapés”. 
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Résultats du 1er semestre 2009 : 
 

Accidents de personnes : Les résultats des accidents de personnes en France ne 
seront pas meilleurs en 2009 qu’en 2008.  
Sur le premier semestre 2009, il y eu : 
- 6 (4 RHODIA et 2 Entreprises Extérieures) accidents avec arrêt de travail (TF1)  
- 4 (1 RHODIA et 3 Entreprises Extérieures) accidents sans arrêt (TF2).  
3 sont liés à des projections de produits chimiques lors d’opérations, les autres sont liées à des 
manutentions et déplacements. 
  

La CFDT est intervenue sur la gravité des accidents et a rappelé : Les 
accidentés sont des victimes et non des coupables. 
 

Sécurité des procédés : Pas d’accidents importants (côté Haut ou Catastrophique). 
C’est une culture issue de Rhône Poulenc donc bien développée dans le Groupe en 
termes de procédures, suivi et processus. Une révision des barrières de sécurité hautes 
sera effectuée chaque année à partir de 2010.  
 

Environnement : Nouveaux indicateurs pour mesurer les rejets chroniques et 
accidentel. La cotation va de 1 à 4 (1 le plus faible 4 le plus élevé). L’an dernier 160 
accidents de niveaux 3 et 4 ont été recensés. Ces indicateurs permettent de prioriser les 
actions à mettre en œuvre. 60 fiches risques 1 ont été établies en 2009 dont 20 
résolues. Pour la Direction le respect de l’environnement doit se développer comme celui 
de la sécurité. 
 

La CFDT est intervenue sur la réalité de terrain en termes de charge de 
travail, de moyens humains et financiers. 
 

Transport : 3 accidents au 1er semestre 2009 : 1 maritime et 2 ferroviaires. 
 

 Point sur les actions HSE lancées en 2009 : 
 

- Révision du système de management de la sécurité : SIMSER+ version 2. 
- Déploiement mondial de la procédure sur les écarts environnementaux. 
- Poursuite de l’application de la réglementation REACH. 
- Prise en compte du risque « grippe A » : procédures, matériels, organisation. 
- Création d’un module de formation « Vigilance » sur le rôle individuel et collectif 

en matière de sécurité autour de 4 valeurs. Un pilote est en cours sur Roussillon. 
 

 Grandes lignes du plan HSE 2010 : 
 

- Déploiement de la formation « Vigilance » pour tous les salariés (2 jours). 
- REACH : constitution des dossiers sur les produits intermédiaires contrôlés. 
- Formation sensibilisation à l’environnement (0,5 jours). 
- Réflexion sur la mise en œuvre du document unique. 
 

Prochaine réunion : le  7 janvier 2010 à Aubervilliers 


